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RESPECT DU MINIMUM CONVENTIONNEL : COMMENT 
PRENDRE EN COMPTE LE 13E MOIS ? 

Si le treizième mois fait partie des éléments de rémunération à prendre en compte dans la 

comparaison avec le salaire minimum conventionnel, en l’absence de disposition conventionnelle 

contraire, son montant ne doit être pris en compte que pour le mois où il a été effectivement versé. 

Telle est la position récemment réaffirmée par la chambre sociale de la Cour de cassation. 

Une assistante service clientèle dans une société spécialisée dans le commerce de gros avait saisi la juridiction 

prud’homale pour demander la résiliation judiciaire de son contrat de travail et un rappel de salaire au titre du 

minimum conventionnel pour les années 2006 à 2013. Période au cours de laquelle deux conventions 

collectives s’étaient succédé. 

Deux conventions collectives successivement applicables 

Le litige portait sur la prise en compte du 13e mois pour apprécier le respect du minimum 

conventionnel, et plus précisément sur le montant à retenir dans la comparaison avec la rémunération versée. 

Aux termes de l’article 3, alinéa 3, de l’annexe collaborateur de la convention collective nationale des 

entreprises de commerce, de location et de réparation de tracteurs, machines et matériels agricoles, de 

matériels de travaux publics, de bâtiment et de manutention, de matériels de motoculture de plaisance, de 

jardins et d’espaces verts du 30 octobre 1969, applicable jusqu’en 2012, lorsqu’un salarié est rémunéré par un 

fixe plus primes et/ou commissions, conformément à des conditions particulières écrites, son salaire mensuel 

global ne pourra être inférieur au salaire minimum garanti découlant de son coefficient hiérarchique ; le 

salaire mensuel devant servir de base pour le calcul de primes éventuelles ou indemnités sera le salaire moyen 

des 12 derniers mois. 

Cette disposition n’a pas été reprise par la nouvelle convention collective nationale métropolitaine des 

entreprises de la maintenance, distribution et location de matériels agricoles, de travaux publics, de bâtiment, 

de manutention, de motoculture de plaisance et activités connexes, dite SDLM, du 23 avril 2012, toujours en 

vigueur. Aux termes de celle-ci, pour l’application du salaire minimum mensuel conventionnel garanti, il y a 

lieu de prendre en compte tous les éléments de rémunération quels qu’en soient l’origine, l’objet, les critères 

d’attribution, l’appellation et la périodicité des versements, sans autres exceptions que celles énoncées à 

l’article 4.21.2. Selon ce dernier texte, ne sont pas pris en compte dans la définition du salaire minimum 

mensuel conventionnel garanti les éléments de la rémunération qui ne sont pas la contrepartie directe du 

travail ainsi que les primes et gratifications dont l’attribution présente un caractère aléatoire. 

Un seul principe : le 13e mois doit être pris en compte le mois de son versement 



Pour apprécier le minimum conventionnel, l’employeur avait procédé à un lissage du 13e mois sur l’année. 

Pour la salariée, au contraire, qui s’appuyait sur les dispositions communes des deux conventions collectives, 

le 13e mois ne devait être pris en compte que pour le mois où il avait été versé. Les juges du fond lui avaient 

donné gain de cause. 

Confirmant l’arrêt d’appel, la chambre sociale de la Cour de cassation rappelle que si le 13e mois fait partie 

des éléments de rémunération à prendre en compte dans la comparaison avec le salaire minimum 

conventionnel, en l’absence de disposition conventionnelle contraire, son montant ne doit être pris en compte 

que pour le mois où il a été effectivement versé. Or, la cour d’appel avait constaté, s’agissant de la période 

d’octobre 2006 à décembre 2013, au cours de laquelle les deux conventions collectives s’étaient appliquées 

successivement, que la salariée avait perçu une rémunération inférieure au salaire minimum 

conventionnel auquel elle pouvait prétendre. Dès lors, elle était bien fondée à réclamer un rappel de salaire à 

ce titre. 

► LA CHAMBRE SOCIALE A DEJA RETENU LA MEME SOLUTION DANS UN LITIGE OU LA CONVENTION 

COLLECTIVE SDLM DU 23 AVRIL 2012 ETAIT EGALEMENT EN CAUSE (arrêt du 14 novembre 2018). PLUS 

GENERALEMENT, L’ARRET DU 12 JANVIER 2022 S’INSCRIT DANS LE DROIT FIL DE LA JURISPRUDENCE DE 

LA COUR DE CASSATION EN MATIERE DE PRISE EN COMPTE DE PRIMES ANNUELLES POUR APPRECIER 

LE RESPECT DU MINIMUM CONVENTIONNEL (arrêt du 14 novembre 1991 ; arrêt du 17 février 1999). 
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